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Titre 5 - Dispositions relatives aux parents.

Article 37. En inscrivant leur enfant dans le club, les parents ont pris connaissance du règlement intérieur et le 
respectent et le font respecter à leur enfant.
Article 38. Les parents accompagnent leur enfant sur les lieux des entraînements et s’assurent que l’encadrement est 
présent.
Article 39. Les parents respectent les heures de début de séances (15min maximum avant le début) et de �n de 
séances d’entraînements et de matchs. 
Article 40. Les parents doivent inscrire via le site du club l’enfant à chaque séance d’entraînement ou de matchs et 
prévenir en cas d’absence après avoir été inscrits.
Article 41. Les parents doivent accompagner l’enfant à son match ou s’assurer qu’il est pris en charge par un autre 
parent ou éducateur.
Article 42. Les parents doivent fournir à l’enfant une tenue vestimentaire adaptée.
Article 43. Les parents s’interdisent toutes critiques envers les éducateurs, entraîneurs dirigeants des clubs en 
présence.
Article 44. Les parents se doivent d’encourager les enfants mais s’interdisent d’interférer dans les recommandations 
qui leur sont faîtes par leurs éducateurs.


